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François Modoux

Dans la moiteur de l’été, le
commandant de la police juras-
sienne lance un ballon d’essai:
prélevons préventivement l’ADN de
tous les requérants d’asile; le travail
policier pour coincer les délin-
quants multirécidivistes en sera
facilité. Lâché dans l’arène à la
légère, sans concertation préalable
avec les professionnels et les mi-
lieux concernés par la migration, le
plan ADN d’Olivier Guéniat trouve
une résonance médiatique immé-
diate. Le tam-tam dure quarante-
huit heures. Les doutes sont immé-
diats – l’utilité de la mesure ne
convainc pas les policiers eux-mê-
mes, la loi ne permet pas d’aller si
loin. Peu importe: l’occasion est
bonne de gloser et de marquer des
points politiques. Le trouble est
diffus car le policier qui s’expose
n’est pas n’importe quel policier. Il
est docteur en sciences criminelles,
parle bien. Là, il surprend son
monde: quand il dirigeait la police
judiciaire neuchâteloise avant de
retourner dans le Jura, Guéniat
était régulièrement cité pour ses
analyses modérées. Si lui, «le gen-
til», sort la grosse artillerie… L’occa-
sion est belle de le caricaturer en
agneau découvrant l’univers des
méchants hantant nos villes et nos
campagnes. Sarcasme facile.

Deux jours durant, la Suisse se
demande si elle tient l’œuf de
Colomb, la solution qui allégera
son fardeau. Il faut reconnaître que
le ras-le-bol est général face à
l’explosion des cambriolages et

Les prophéties réalisées d’un ambassadeur suisse à Washington
Il était une fois

Ramsey Clark, ministre de la Justice
de l’administration Johnson, fut
le premier membre d’un gouvernement
américain à faire des remontrances
officielles aux banques suisses
face à une représentation
de la Confédération. JUILLET 1961
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Nouvelles frontières

Frédéric Koller

Lundi, le tribunal intermé-
diaire du peuple de Hefei, au
centre de la Chine, a condamné
Gu Kailai à la peine de mort avec
sursis pour l’assassinat de
l’homme d’affaires britannique
Neil Heywood. Elle a reconnu les
faits. Avec un bon comportement,
dans deux ans, sa peine sera
commuée en privation de liberté
à perpétuité. Si elle apporte une
contribution exceptionnelle au
pays, sa réclusion sera réduite à
15 ans. Et si elle devait souffrir de
graves problèmes de santé, elle
pourrait alors espérer revoir la
lumière dans une période plus
brève.

Ainsi s’est achevé le procès le
plus retentissant de la Républi-
que populaire de Chine depuis
celui, en 1981, de la «Bande des
Quatre» jugée responsable des
dérives gauchistes de la Révolu-
tion culturelle. A l’époque, Jiang
Qing, la femme de Mao, et ses
trois acolytes de Shanghai avaient
subi la même peine: la mort
commuée en perpétuité. Dix ans
plus tard, Mme Mao se pendait.
L’information fit l’objet d’un
entrefilet dans la presse nationale
sans mention rappelant qu’elle
fut la compagne et l’inspiratrice
du Grand Timonier.

Le procès de la «Bande des
Quatre» fut une grandiose mise
en scène politique destinée à
tourner la page du maoïsme et à
légitimer les réformes dengistes.
Jiang Qing, une ancienne actrice,

Un procès exemplaire
refusa obstinément de coopérer
avec la «justice du peuple» dans
ce dernier rôle. Elle n’en fut que
plus méprisée. Elle fut parfaite.

30 ans plus tard, la sortie de Gu
Kailai n’est pas moins théâtrale.
Sa chute a entraîné – ou plutôt
est-ce l’inverse – celle de son mari
Bo Xilai, héraut d’une nouvelle
gauche maoïsante qui visait la
direction du pays. Pour circons-
crire le sinistre, et mettre en
sourdine les luttes de factions
ranimées par ce scandale, le parti
a chorégraphié une procédure
qui se voulait purement crimi-
nelle – qui plus est exemplaire. Le
meurtre sordide de Neil
Heywood avait jeté une froide
lumière sur l’étendue de la cor-
ruption au plus haut niveau du

pouvoir, de la justice et de la
police. Le verdict a servi de tri-
bune prouvant que personne ne
serait au-dessus des lois en Chine.
Il fallait oser. Le parti a osé. Gu
Kailai, avocate de métier, a gros-
sièrement joué sa partition en
remerciant, avant même la sen-
tence, les juges pour leur huma-
nité. La peine fut sans surprise.

Le compte-rendu de Chine
Nouvelle est un petit bijou. Expé-
ditif (de 8h35 à 15h30 précises),
ce procès a prouvé que la Chine
«est un pays socialiste gouverné
par la loi», est-il écrit. Défendue
par deux avocats, Gu Kailai a
expliqué avoir versé elle-même le
cyanure dans la bouche d’un Neil

Heywood déjà ivre au point de ne
plus tenir debout. Circonstance
atténuante, ce geste de désespoir
était destiné à défendre son fils
menacé par son ancien mentor.
Mme Bo était qui plus est à ce
moment-là dans un état mental
jugé très fragile par les experts.

Chine Nouvelle glisse sur les
incohérences d’un script négocié
à la virgule. Comment par exem-
ple l’homme d’affaires britanni-
que – qui ne buvait pas d’alcool
selon ses proches – a-t-il pu se
jeter dans la gueule du loup,
s’enivrer dans un hôtel en compa-
gnie d’une femme avec laquelle il
était en conflit? Dubitatifs, des
internautes chinois affirment que
la Gu Kailai présente au procès –
bouffie et méconnaissable – était
en fait un sosie. Beaucoup en
Chine penseront que tout autre
accusé d’un tel méfait aurait été
aussitôt exécuté. Beaucoup esti-
meront à l’inverse que le simple
fait qu’un tel procès ait eu lieu est
en soit un progrès.

L’ombre de Bo Xilai n’a fait que
planer sur le tribunal intermé-
diaire du peuple de Hefei. L’ex-di-
rigeant de Chongqing et membre
du comité permanent du PCC a
au minimum couvert sa femme
durant des mois avant que l’af-
faire n’éclate au grand jour grâce
au témoignage de son ex-bras
droit et chef de la police, Wang
Lijun, qui s’était réfugié dans une
mission diplomatique améri-
caine pour témoigner. Son nom
n’a pas été prononcé. Seule allu-
sion au séisme politique issu de
ce crime, Gu Kailai s’est excusée
des «grandes pertes» infligées au
parti et au pays par sa faute. Pour
le reste, ce fut bel et bien un
procès exemplaire. Quant à Bo
Xilai, son sort sera fixé non par les
lois mais par l’arbitrage plus
discret de ses ex-camarades.

Le procès de Gu Kailai,
tout comme celui de
Mme Mao, 30 ans plus
tôt, fait partie du théâtre
politique chinois

Joëlle
Kuntz

L
e 24e tome des Documents
diplomatiques suisses à paraître
lundi fournit une abondante
information politique sur les

années 1967 à 1969. Grâce à une intelli-
gente présentation, on comprend
comment certains enjeux de cette
période se déploient pleinement
aujourd’hui. Ainsi, il est confondant de
lire, dans le climat actuel, la communi-
cation de l’ambassadeur de Suisse à
Washington, Felix Schnyder, datée du
6 décembre 1967, à propos des ban-
ques. Le diplomate rend compte à son
département de sa rencontre avec le
procureur général américain, Ramsey
Clark, (celui-là même qu’on verra s’op-
poser à la guerre d’Irak en 2003, jusqu’à
se porter volontaire pour défendre
Saddam Hussein devant le tribunal
spécial en 2004). Schnyder ne s’attend
pas à entendre officiellement, de la
bouche d’un membre du gouverne-
ment, des considérations peu amènes
sur les banques suisses.

Or Clark lui avoue sans détour sa
crainte que «des cercles criminels aux
Etats-Unis ne profitent des comptes
numérotés suisses pour mettre en
sécurité les fruits de leurs activités
illégales». Bien sûr, corrige Clark, les
banques suisses d’ancienne réputation
conduisent scrupuleusement leurs
affaires. Mais les nouvelles, souvent
étrangères, même parfois dominées par
de l’argent américain, n’inspirent pas la
même confiance. «On peut se deman-
der, dit Clark, s’il n’y a pas là un obstacle
au combat contre le crime organisé.»

Schnyder s’empresse de rétorquer
que son ambassade est prête à offrir une
aide judiciaire en cas de délit avéré,
pour autant qu’il ne s’agisse pas d’un
délit d’ordre fiscal. A quoi Clark répond,
citant le cas d’Al Capone, que c’est sou-
vent par le délit d’évasion fiscale que
l’on peut attraper les criminels.

L’ambassadeur sort retourné de son
entretien avec le ministre. Il conclut sa
note à Berne avec une remarque in-
quiète: «Il n’est pas exclu qu’avec le

temps, la question du secret bancaire
devienne une affaire politique sérieuse
dans les relations américano-suisses.» Et
il conseille de prendre les devants en
essayant de négocier un accord d’en-
traide judiciaire conforme à nos lois et
pratiques. «Sans quoi, avertit-il, les
autorités judiciaires américaines pour-
suivront de leur propre initiative nom-
bre de personnalités ou mandataires de
banques suisses, pour le plus grand
dommage des relations entre les deux
pays.»

Déjà le 20 avril 1961, lors de son
discours sur la réforme fiscale, John

Kennedy avait qualifié la Suisse de
«paradis fiscal». Cela avait beaucoup
ému l’Association suisse des banquiers
qui, dans une note de juillet 1962, avait
prié ses membres d’«éviter à l’avenir que
soient vantés dans la publicité les avan-
tages fiscaux que notre pays aurait à
offrir, ou les qualités du secret bancaire
suisse». De même, elle recommandait
«de n’accorder aucun appui à des tran-
sactions bancaires dont on doit suppo-
ser qu’elles pourraient, de n’importe
quelle manière, conduire à des contro-
verses».

Les résultats de ces recommanda-
tions n’avaient pas ébloui l’administra-
tion américaine, les propos de Ramsey
Clark, sept ans plus tard, le démontrent.
Aussi, le Département politique adres-
sa-t-il le 30 janvier 1968 une lettre assez
ferme à l’Association suisse des ban-
quiers dans laquelle il faisait valoir
l’intérêt qu’ils avaient à ne pas laisser
salir l’image de la Suisse par des prati-
ques financières hasardeuses. On com-
prend à la lecture de ce document que
le gouvernement suisse connaissait
dans le détail tous les trucs et astuces
par lesquels certaines banques favori-
saient l’évasion fiscale de leur clientèle
américaine. Prière leur était faite d’y
renoncer. Et en effet, le 18 octobre 1968,
l’Association des banquiers enjoignait à
ses membres de se conformer à une liste
de six consignes qui reprenaient très

largement les exhortations du gouver-
nement

Mais des habitudes étaient prises,
difficiles à changer. Le 10 mars 1969, le
chef du Département politique, Willy

Spühler, confiait son inquiétude au
président de la Confédération, Ludwig
von Moos. «Certaines activités de nos
banques sont très critiquées aux Etats-
Unis (chasse au client, parfois avec

l’appât du secret bancaire; ouverture de
comptes numérotés sans enquête sur
l’origine de l’argent, etc.)». Des hearings
venaient d’avoir lieu au congrès sur
l’usage des banques suisses par des
Américains cherchant à se soustraire à
la loi. Le conseiller fédéral suggérait
donc de négocier au plus tôt un accord
avec les Etats-Unis. Ce fut fait.

Un premier traité d’entraide judi-
ciaire en matière pénale fut conclu en
1973. Il ménageait un accès de la justice
américaine aux banques suisses dans les
cas précis et rares où il devait faciliter la
capture d’un acteur «important» d’un
réseau criminel.

Entre elles, les banques établissaient
en 1977 une «Convention de diligence»
qui les obligeait à vérifier l’identité de
leurs clients et à ne prêter aucune assis-
tance à la fuite des capitaux ou à la
soustraction fiscale.

Trente ans plus tard, la soustraction
fiscale n’en restait pas moins au cœur
du modèle d’affaires de la banque
suisse. En juin 2008, les autorités améri-
caines ouvraient une procédure admi-
nistrative contre UBS et demandaient
les noms de 20 000 clients américains.

Les successeurs de Ramsey Clark au
Département de la justice ne sont pas
moins ardents que lui. Et comme le
prédisait Felix Schnyder en 1967: avec le
temps, la question du secret bancaire
est en effet devenue «une affaire politi-
que sérieuse dans les relations américa-
no-suisses».

On peut consulter ces documents
sur Internet: www.dodis.ch/fr/
Références précises sur notre site:
www.letemps.ch/opinions

Le désarroi migratoire
actes de brigandage imputables à
des petits groupes de requérants
qui narguent nos polices et nos
autorités en abusant de la procé-
dure d’asile.

Si cette réalité détestable in-
quiète à juste titre, elle réclame un
débat sérieux et orienté vers des
solutions réalistes qui ne bafouent
pas les principes d’une société
libérale. Le plan ADN tel que lancé
par le policier jurassien ressemble
furieusement à ces idées qui se-
couent régulièrement le lander-
neau, soulèvent un peu de mousse
puis s’évanouissent. La proposition
sera d’ailleurs recalée quatre jours
plus tard par la Conférence des
directeurs cantonaux de Justice et
police: inutile et inappropriée!

Ce qui pourrait passer pour une
saine vitalité démocratique a
plutôt l’apparence d’un bruyant
chaos. Au croisement d’enjeux
politiques, sociaux et économiques
complexes, la politique migratoire
s’accommode mal d’à-coups et
d’improvisation. Elle se construit
patiemment, à l’épreuve des faits,
et doit s’inscrire dans la durée.

La suractivité criminelle d’une
minorité de requérants d’asile du
Maghreb et d’Afrique noire, assu-
rent les professionnels, est bien
identifiée. Les moyens de preuve
pour confondre les coupables ne
constituent pas le problème princi-
pal. Les blocages sont ailleurs dans
la chaîne judiciaire. C’est le nou-
veau Code de procédure pénale,
inadapté aux comportements de

La politique migratoire
s’accommode mal
d’à-coups
et d’improvisation

ces délinquants qui prennent la
Suisse pour un self-service gratuit.
Ce sont des procédures administra-
tives et judiciaires à raccourcir
absolument. C’est surtout l’impos-
sibilité objective de procéder à
davantage de renvois pour plu-
sieurs raisons: ces délinquants ne
collaborent pas à leur renvoi; ils le
font encore moins quand ils savent
que leur pays refuse les renvois par
la contrainte, ce qui est le cas pour
l’Algérie, l’Ethiopie, l’Erythrée et la
Somalie. D’autres Etats ne coopè-
rent qu’à reculons: les renvois sont
très difficiles vers le Maroc, la Côte
d’Ivoire, la Libye, le Niger, le Tchad,
l’Angola ou la RDC.

L’exemple de la Tunisie valide la
priorité que la Suisse donne à la
conclusion de partenariats migra-
toires. L’accord signé avec Tunis au
début de l’été a déjà permis le
renvoi de 50 Tunisiens; d’autres
suivront. La confiance s’installe, les
procédures fonctionnent. En
échange, la Confédération aide la
Tunisie issue de la «Révolution du
jasmin» à reconstruire ses institu-
tions et à établir des filières d’ap-
prentissage pour former sur place
les jeunes à des métiers pratiques.
C’est donnant, donnant. La signa-
ture souhaitable d’accords similai-
res reste toutefois aléatoire car les
conditions posées par certains
Etats, l’Algérie spécialement, sont
jugées politiquement inaccepta-
bles par le Conseil fédéral.

L’autre obstacle est le manque
généralisé de places de détention
administrative en vue des renvois.
Les lacunes sont dramatiques sur
l’Arc lémanique, et les combler n’est
pas une priorité politique. La consé-
quence est que les polices vaudoise
et genevoise libèrent chaque se-
maine des personnes après leur
arrestation. Le test préventif ADN
sur tous les requérants n’y change-
rait rien.

Ma semaine suisse


